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l’instance fédérale d’Appel qui a refusé ceƩe demande de mutaƟon excepƟonnelle. La licence a été
dévalidée. Oumar AHMED ne fait plus parƟe de la CRESSO.

1. AdopƟon du compte-rendu du Conseil de Ligue 22 octobre 2021 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité.

2. Agrément des nouveaux licenciés, validaƟon des clubs 

A ce jour (24 décembre 2021), la Ligue compte 429  adhérents et 13 clubs affiliés. Ce

chiffre est en augmentaƟon de 17 % par rapport à la saison passée, à pareille date. Nous

avons déjà autant de licenciés que pour la saison 2020/2021.

3. Compte-rendu sur la première phase du calendrier sporƟf 2021/2022

Laurent  PEQUIN,  président  de  la CSR,  se  félicite du fait  que toutes  les  compéƟƟons

inscrites  au  dernier  calendrier  aient  pu  se  dérouler ;  notamment  les  deux  tours  de

Critérium et  la  première phase du Championnat  par Équipes.  Ce n’était  pas  évident

après les retards enregistrés et les incerƟtudes du début de saison. 

Ceci nous permet d’aborder la phase 2 en disposant des classements individuels des

joueurs  (Classement  Réunion)  et  des  classements  des  divisions  du championnat  par

Équipes. 

4. Compte-rendu de la journée Ping au Féminin 

CeƩe journée a été  un véritable  succès  avec  plus de 60 dames inscrites  (40 le  jour

présent), dont une en fauteuil roulant. 

Les parƟcipantes ont véritablement été enthousiasmées par la manifestaƟon au cours

de  laquelle  de  nombreuses  acƟvités  étaient  prévues :  fitness,  yoga,  naturopathie,

massages, relaxaƟon et bien entendu un tournoi de tennis de table en doubleƩes.

Les  ateliers  avec  les  intervenantes se sont  parfaitement déroulés.  Ces dernières  ont

d’ailleurs  apprécié  le  format  de ceƩe  acƟon  et  souhaitent  toutes  revenir  lors  de  la

prochaine édiƟon.

Les magasins Leclerc ont sponsorisé certains aspects de la journée : aide à l’achat de

barqueƩes, cartes cadeaux, .... Les goodies ont été fournis par la FFTT. 

CeƩe  manifestaƟon  a  fait  l’unanimité  et  de  nombreuses  personnes  souhaitent  une

nouvelle organisaƟon. Il faudra simplement s’assurer de pouvoir compter sur des aides

supplémentaires à la préparaƟon et à la gesƟon le jour J.
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La finalité, par la suite, est d’enregistrer de nouvelles inscripƟons de féminines dans les

clubs. Quelques-unes d’entre-elles nous ont indiqué vouloir entamer des démarches en

ce sens.

Le TT Saint  Pierrois  souhaite organiser une journée similaire  dans le  sud. Kim METE

demande s’il reste des tee-shirts de l’organisaƟon et s’il est possible de les obtenir pour

les distribuer aux parƟcipantes. La présidente doit les meƩra à disposiƟon du club de St

Pierre. CeƩe acƟon est fortement souhaitée et encouragée.

5. Entérinement du Classement Réunion 

Le Classement Réunion est entériné. Il prendra toute son importance dans le mode de

sélecƟon des futurs JIOI.

En  revanche  ceƩe  formule  est  très  contraignante  pour  les  catégories  Jeunes.  La

manipulaƟon des fichiers est complexe et source d’erreurs (changement de catégorie au

bout d’une saison par exemple).

Il a été demandé aux membres du CL de contrôler ce classement ; ce qui est difficile. On

sait cependant que les clubs scruteront de près les tableaux et qu’ils ne manqueront pas

de nous signaler la moindre erreur.

6. Entérinement du classement du championnat de la Réunion par équipes, phase
1

Tous les classements ont été envoyés aux clubs. 

Le classement est entériné : 

– Régionale 1 : CRE 2, POS 1, CRE 1, TTT 2, AOR 1, AOR 2, TTT 1, POS 2
– Régionale 2 : SPORT 1, LMTT 1, A2P 1, AOR 4, AOR 3, TTT 3, TTSP 1, CDTT 1
– Régionale 3 : CRE 3, SPORTT 2, LMTT 2, SMTT 1, CPP 4, AOR 5, TTT 4, AOR 6, CRE

4, SPORTT 3, CPP 3, TTSP 2

Deux équipes supplémentaires devraient s’inscrire pour la phase 2, en R3. Il s’agit de
SPORTT 4 et LMTT3.

Après échanges il a été décidé de compléter les R3 qui sont à 12 équipes, avec les 2 qui 
s’inscrivent. On aura ainsi deux poules de 7 équipes (7 journées déjà prévues au calen-
drier) et il « suffira » de dégager une journée pour disputer le Ɵtre (et tout le classement
général) de R3.

7. Entérinement de la formule du championnat par Équipes, deuxième phase

On sait les remous qui ont suivi l’épisode de la demande de mutaƟon excepƟonnelle de
Oumar AHDMED entre le club des Aiglons et celui de la Cressonnière. La présidente rap-
pelle l’historique du dossier (refus de la mutaƟon par la commission compétente statuts
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et règlements, appel du club de la Cressonnière, appel du club des Aiglons auprès de
l’instance fédérale et invalidaƟon de la mutaƟon excepƟonnelle, au final). 

Le club des Aiglons a toutefois alerté la LRTT en meƩant en avant le préjudice sporƟf
que le club subissait. Du fait du passage éphémère de Oumar AHMED à la Cressonnière,
une rencontre de championnat, cruciale, s’est déroulée entre les Aiglons et la Cresson-
nière, avec perte de match des AOR et reversement dans le groupe B de la Régionale 1,
de son équipe phare  … et donc impossibilité de disputer le Ɵtre. Une réclamaƟon avait
été déposée par la Aiglons, le jour de la rencontre.

La FFTT n’a pas annulé la rencontre. Le résultat a donc été entériné.

Les Aiglons souhaitent donc que la formule de la phase 2 du championnat, en R1, soit
modifiée avec une poule unique de 8 équipes.

Le secrétaire de Ligue n’est pas d’accord à divers Ɵtres (en tant que membre du Bureau
de la LRTT, en tant que président du club du Tampon).

Le président de la SporƟve donne l’avis de sa commission. Elle ne voit aucune raison de
changement de formule pour la phase 2. Les arguments du TTT sont à ses yeux rece-
vables et le changement de réglementaƟon à proscrire.

Après de mulƟples échanges, il est demandé au CL de se posiƟonner sur le sujet. Les Ai-
glons et le Tampon doivent présenter leurs arguments en un texte de quelques lignes.
Ces deux documents seront envoyés à tous les membres du CL ; certains étant absents
le soir de la réunion. Ils voteront avec l’ouƟl sécurisé proposé par la CSR.

Ce procédé fait suite à la demande de Marc DUBOURDIEU d’organiser ce vote à bulleƟn
secret (donc avec l’ouƟl adapté en ligne).

La mise en place du vote doit se faire au plus tard le lundi 17, pour dépouillement au
plus tard le mercredi 19 janvier.

La quesƟon sera la suivante :

 Pour la phase 2 du championnat par équipes, en Régionale 1, faut-il garder la
formule actée en début de saison (deux groupes A et B de 4 équipes chacun en
R1) ?

 Faut-il  organiser  la  phase  2,  en  Régionale  1,  avec  une  poule  unique  de  8
équipes ?

8. Entérinement du calendrier sporƟf, deuxième phase

Le  calendrier  présenté  ce  jour  devra  éventuellement  être  aménagé en foncƟon  des

évènements sanitaires qui nous aƩendent. Comme l’année passée, nous serons peut-

être  amenés  à  annuler  des  compéƟƟons,  à  les  déplacer  ou  encore  à  en  aménager

d’autres. Les clubs seront alors directement impliqués dans le processus.

Jean-Marc  JACQUES  nous  signale  que les  compéƟƟons  sont  interdites  par  le  préfet,

jusqu’au 23 janvier. Après échanges et vérificaƟons auprès de la DRAJES, il s’avère qu’il
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est  possible  de  jouer,  moyennant  le  respect  des  jauges  et  des  gestes  barrières.  Le

Championnat de La Réunion Vétérans est donc maintenu.

9. FormaƟon de la commission régionale d’arbitrage (CRA) au logiciel GIRPE

CeƩe formaƟon prévue le samedi 22 janvier  est annulée. L’équipe de la CRA s’engage à

produire des documents .pdf pour les JA club qui s’occupent des rencontres par équipes.

La réunion sera repoussée en Mars 2022. Il est demandé aux représentants des clubs

d’apporter  le  matériel  de  ligue  (ordinateurs)  prévu  à  cet  effet.  Le  chargement  de

l’applicaƟon est aussi nécessaire. Patrice FEN CHONG se chargera de la formaƟon.

10. Championnat féminin (formule)

Une journée est prévue au calendrier (fin mars). Nous espérons 4 équipes de 3 joueuses.

Elle  se  déroulera  sur  un  dimanche,  les  équipes  se  rencontreront  en  poule.  Un

classement sera établi de 1 à 4.

11. AcƟons pour les JIOI 2023 – Principe de sélecƟon

Une réunion avec 11 parƟcipants d’horizons divers s’est tenue le 13 décembre 2021 en

visioconférence. Un consensus s’est dégagé autour des principales quesƟons liées au

mode de sélecƟon et son principe a été adopté. Le document a été envoyé au CL.

 Jean-Marc JACQUES nous signale qu’il était opposé au contenu de ce document.

Il  regreƩe  principalement  que  l’on  Ɵenne  compte  du  résultat  dans  des

compéƟƟons passées pour le compte du Classement Réunion. 

Ce choix est fait pour favoriser les joueurs qui  s’invesƟssent depuis plusieurs années

dans les compéƟƟons et qui n’ont jamais posé la raqueƩe. Nous ne souhaitons pas avoir

affaire  à  des  joueurs  qui  ne  reprendraient  les  chemins  des  tables  que  pour  une

compéƟƟon aƫrante. Nous faisons le choix de  privilégier  l’invesƟssement constant.

Il signale aussi, avec raison, une erreur dans la rédacƟon du document (problème de

date). Il sera recƟfié.

Un  courrier  est  parƟ  en  direcƟon  des  clubs  et  des  adhérents  pour  connaître  les

intenƟons des meilleures compéƟtrices et compéƟteurs, par rapport à leur parƟcipaƟon

et leur invesƟssement aux JIOI. voir la liste ci-dessous.
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Il  a  également  été  demandé  si  des  bonnes  volontés  voulaient  intégrer,  de  manière

bénévole, l’encadrement à la préparaƟon de cet évènement sporƟf. Nous avons reçu les

candidatures suivantes :  voir la liste ci-dessous.

Il est décidé que des joueurs candidats sur les « postes » dans l’encadrement peuvent,

s’ils n’étaient pas retenus, réintégrer le groupe de joueurs en lice pour la qualificaƟon.

Se pose une quesƟon. Est-ce qu’à ce jour la liste est définiƟvement arrêtée pour les

futurs candidats-joueurs ?  La réponse est oui,  mais  la LRTT étudiera toute éventuelle

nouvelle candidature.

Encadrement :

 Jean-Marc JACQUES s’oppose à la nominaƟon d’office de Maxime MYKOLOW

comme entraîneur des garçons pour la sélecƟon Hommes. Il veut la soumeƩre

au vote.

La  présidente  et  le  secrétaire  esƟment  ceƩe  opƟon  inenvisageable  à  divers  Ɵtres

(encadrement  lors  des  derniers  jeux,  diplômes  nécessaires,  qualité  du  travail,

connaissance des joueurs, poste de conseiller-entraîneur de Ligue, …).

Gwendoline DUBOIS propose que 4 entraîneurs s’occupent de la sélecƟon (2 chez les

Dames, 2 chez les Messieurs, avec un entraîneur principal et un adjoint.

 Jean-Marc  JACQUES  souhaite  que  le  groupe  d’entraîneurs,  ouvert  aux

prétendants déclarés, puisse s’occuper des présélecƟonnés et sélecƟonnés. Le

choix  définiƟf  de  l’entraîneur  pour  la  sélecƟon  Filles  se  ferait  après

« évaluaƟon » du travail fourni.

CeƩe opƟon semble impossible à meƩre en place :  qui serait  chargé de l’évaluaƟon,

comment juger de ce type de travail ou d’intervenƟon sur les joueurs ? De plus cela

imposerait aux joueurs–entraîneurs de se posiƟonner uniquement en tant qu’entraîneur

sans leur laisser la possibilité d’être joueur.

 Jean-Marc JACQUES souhaite en parallèle que les licenciés concourant pour une

place en sélecƟon puissent aussi être dans l’organisaƟon de l’entraînement.

CeƩe  demande  paraît  impossible  à  meƩre  en  applicaƟon.  Le  document Principe  de

sélecƟon tel que présenté (après correcƟons) est acté.
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Il  est  décidé  de  convoquer  prochainement  en  visioconférence  les  prétendants  à

l’encadrement afin qu’ils nous donnent les raisons de leur choix, leurs moƟvaƟons, leur

projet, ...

La présidente nous donne les points forts et les points plus discutables caractérisant

chacun des candidats à l’encadrement.

Le secrétaire  rajoute  que la prochaine équipe d’encadrants sera  bénévole  et  qu’elle

devra adapter ses intervenƟons avec sa propre disponibilité (problème des vacances par

exemple).

Mickaël HA-SUM pose le problème de l’intégraƟon de Mahé BLIN arrivé dernièrement

dans l’île et qui ne pourrait sans doute pas intégrer le TOP du fait de son manque de

points au classement Réunion. La CSR étudiera la possibilité de lui  délivrer une Wild

Card.

DAMES NOM – PRENOM CLUB
ALMERY ASTRID CPP
ALMERY SOLENE CPP
BARDIL SAMANTHA CRE
DUBOIS GWENDOLINE TTSP
HOARAU CLEMENCE CRE
HOAREAU EMILIE CRE
LEBIHAN ANGELIQUE AOR
PICARD AUDREY CRE
MERLET MAIA CPP
MOUFFLET MARION CPP

FOLIO COLYNE K.

MESSIEURS NOM – PRENOM CLUB
AGATHE CEDRIC CRE
AHMED OUMAR AOR
BERNARD ERIC CRE
BLIN MAHE AOR
BOISEDU PIERRE CPP
CAPELLO BRANDON AOR
CAYET DAMIEN SPORTT
GAUDET JULIEN AOR
HOARAU THOMAS CRE
LE BRETON THOMAS CPP
MESSAC FABIEN CRE
OPEZZO MATHIEU CPP
PEREZ ESTEBAN CPP
POTHIN JEAN-SEBASTIEN CRE
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VEDAPODAGOM QUENTIN CPP

GANNAT-PERROT EWEN K.
RAZAFINARIVO ANTOINE K.

CADRES NOM – PRENOM ROLE CLUB
BORDES JULIEN Kiné, préparateur 

physique, relanceur
AOR

CAYET DAMIEN Entraîneur Filles, joueur SPORTT
GAUDET Julien Entraîneur Filles AOR
MAILLOT SEBASTIEN Entraîneur Filles AOR
POTHIN JEAN-SEBASTIEN Entraîneur, joueur CRE

12. ModificaƟons, évoluƟon des règlements sporƟfs pour la saison 2022/2023

Le président de la CSR voulait apporter des modificaƟons à la formule du Championnat

par Équipes et à celle des Critériums. Le problème est complexe pour le championnat.

Ce  point  sera  délibéré  lors  du  prochain  Conseil  de  Ligue  du  mois  d’avril.  Se  pose

notamment  l’intérêt  ou  non de  faire  deux groupes en  R1,  lors  de  la  phase  2 de  la

compéƟƟon.

Les membres du CL sont invités à transmeƩre leurs proposiƟons au président de la CS.

Ceci revient aussi à redéfinir des formules pour rendre le championnat plus intéressant

dans sa globalité.

13. QuesƟons diverses 

– Courrier des  Aiglons  d’Orient relaƟf à  la  rencontre CRE 1 – AOR 2 :

ceƩe quesƟon a été étudiée au point 7 ci-dessus.

– Date et lieu de la prochaine réunion du Conseil de Ligue :  samedi 23

avril 2022 

– QuesƟons supplémentaires : 

Mme la Présidente lève la réunion à 20 h 45.


